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De nombreuses et nouvelles aires dédiées au covoiturage 

Pratique en plein essor, le covoiturage est 
une réponse organisationelle à l’initiative des 
particuliers, motivée par des raisons 
économiques comme les coûts des 
carburants ou l’entretien des véhicules, ou 
par des raisons environnementales comme 
l'émission de polluants atmosphériques ou 
les nuisances sonores. Selon l’enquête 
nationale transport-déplacement, cela 
représente seulement 4,6 % de part modale, 
covoiturage familial inclus. Les freins identi-
fiés par cette enquête concernent les 
horaires, la difficulté à trouver des covoitu-
reurs, des facteurs culturels ou les incerti-
tudes du trajet retour.
Cependant, il est avéré que cette pratique est 
facilitée lorsque des aires de stationnement 
et lieux de rencontres sont aménagés pour 
favoriser la rencontre des usagers. C'est dans 
cette optique que les Conseils Départemen-
taux du Nord et du Pas-de-Calais ont engagé 
conjointement, en 2013, l’élaboration d’un 
Schéma Interdépartemental des Aires de 
Covoiturage. L’objectif est de développer 

l'offre en aires de covoiturage et de faire 
progresser le taux d’occupation des véhicules 
de 10 % à l’horizon 2025 (l’équivalent de 
21 000 conducteurs en moins).
À l’échelle régionale, 17 aires de covoitu-
rage ont été réalisées (730 places, voir 
carte 2015 ci-dessous). Au national, le 
nombre d'aires et de parkings de covoitu-
rage est de 948. Des premiers comptages 
montrent déjà des taux moyens d’occupa-
tion de ces aires supérieurs à 50 %, et 
pour certaines d'entre elles, à 80 %.
La carte ci-dessous dresse un état en 2015 
des aires de covoiturage en projet et réalisées.
Un fait marquant quant à la pratique du 
covoiturage est son lien avec la sortie de 
la précarité énergétique liée à la mobilité 
(voir "Précarité énergétique liée à la 
mobilité des ménages" p.17). Selon l'étude 
menée par la Mission Bassin Minier, à 
l'échelle de l'AML, le covoiturage permet-
trait à 3 000 ménages de sortir de la 
précarité, dans un scénario de dévelop-
pement favorable de la pratique.(27)

Sites de covoiturage

Sources : CD59 - DVD-PGP/SEP novembre 2014, CD62 - DMT-SM avril 2015
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véhicules peu polluants, a un impact 
positif sur les émissions de GES et de 
polluants atmosphériques.
En région, Lilas Autopartage a développé 
progressivement son offre depuis 2007, 
en se concentrant jusqu'en 2011 sur Lille 
intramuros puis, en étendant son maillage 
sur la métropole lilloise à partir de 2012. 
Le nombre d'autopartageurs et les usages 
ont largement progressé sur la période : 
les abonnés sont au nombre de 2 054 en 
2014, et la métropole compte 32 stations 
pour 86 véhicules partagés. En Nord-Pas 
de Calais, on compte ainsi 30 utilisateurs 
en moyenne par voiture partagée, et un 
gain d'espace public de 700 places de 
stationnement sur l'agglomération lilloise. 
En 2014, 1,1 million de kilomètres ont été 

parcourus par des véhicules partagés  
(3 fois plus qu'en 2007), pour 51 km par 
location en moyenne.(26) 

Source : Lilas Autopartage

Fréquentation du service d'autopartage 
sur la métropole lilloise, 2014 (en nombre 
et en km)
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aires de covoiturage en Nord-Pas  
de Calais.

Le travail "agile" en Nord-Pas de 
Calais : levier d’une politique 

régionale de dé-mobilité ? 

Le motif professionnel est le premier motif 
de déplacement en France et en Nord-Pas 
de Calais. À ce titre, le télétravail constitue 
une piste majeure pour la réduction des 
émissions de GES générées par les 
navetteurs utilisant chaque jour leur 
voiture. Elle permettrait d'économiser 7 % 
du bilan carbone moyen d'un Français, ou 
2,2 % des émissions françaises(25). 

136 entreprises publiques et privées ont 
répondu à une enquête menée par l'Associa-
tion Régionale de l'Amélioration des Conditions 
de Travail (ARACT) au sujet du télétravail.

L'enquête révèle que le télétravail est une 
préoccupation partagée par beaucoup, 
22 % des entreprises le pratiquant déjà 
(sans préciser à quelle fréquence) et 27 % 
étant très intéressées pour l'expérimenter.

Les réponses montrent que le terrain est 
propice au développement du télétravail, 
86 % des répondants estimant que des 
salariés de leur entreprise pourraient 
télétravailler, même si 45 % n’ont jamais 
posé la question à leurs collaborateurs.

Cependant, la pratique n'est pas encore 
assez répandue, la France affichant un 
taux d'environ 12 % de télétravailleurs, 
contre 20 à 35 % pour les pays anglo-
saxons et scandinaves(25). Les principaux 
freins rapportés par les entreprises 
régionales sont : les problématiques de 
management,  les  invest issements 
matériels/financiers, le souci d’équité/la 
peur de susciter des jalousies.

Le bloquage est donc essentiellement 
culturel, car la technologie, les équipe-
ments et infrastructures (télécentres, 
coworking space) sont disponibles, et les 
processus à mettre en place sont connus.

Télétravailler pour réduire 
les émissions de GES

En 2015, le Conseil Économique, Social et 
Environnemental Régional (CESER) a 
estimé le gain en pouvoir d’achat à 10 € 
par jour télétravaillé. De nombreux métiers 
ou tâches peuvent se pratiquer en télétra-
vail, ou "travail agile". De nombreux endroits 
sont propices au télétravail : les tiers-lieux ou 
espaces de co-working permettent de 
mutualiser des espaces de travail.
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Développement de l'électromobilité en région

Le Conseil Régional Nord-Pas de Calais 
s’est engagé en faveur de la mobilité 
électrique en mettant en place une "Straté-
gie régionale d'électromobilité". Elle est 
constituée d'une charte rappelant les 
grands objectifs de la stratégie et permet-
tant de coordonner les projets des 
territoires, d'un fonds de soutien aux 
projets et d'un Plan Régional de Dévelop-
pement de la Mobilité Électrique.
Un des axes de travail est le dévelop-
pement des véhicules rechargeables 
selon un rythme cohérent avec celui de la 
filière, soit environ 10 000 véhicules sur le 
Nord-Pas de Calais en 2016 (0,45 % des 
véhicules) et 27 000 véhicules en 2020 
(1,2 %), si l’ensemble des territoires 
entrent dans la démarche. Les infrastruc-

tures sont également visées, avec un objectif 
de 2 500 points de recharge en région.
Ainsi, en 2013, neuf premiers territoires(28) 
se sont engagés à déployer 225 bornes 
d'ici fin 2016.
Au global en 2014, l'effectif de véhicules 
électriques et hybrides en région s'élevait 
à 6 995 véhicules. La dynamique est forte, 
puisque les immatriculations de cette 
catégorie de véhicules ne cessent 
d’augmenter (+280 % sur 2011-2013).
La carte des stations de recharge ci- 
dessous est une initiative nationale, en 
cours d'amélioration. Elle ne comporte 
qu'une partie des stations déclarées (les 
points de recharge de certains parkings 
privés ou les projets de collectivités ne 
sont pas encore tous géolocalisés).

Certificats d'Économie d'Énergie

L'ensemble des Certificats d'Économies  
d'Énergie (CEE) délivrés en région durant la 
période 2006-2012 génère 37,8 TWh cumac. 
Ces économies sont considérées sur l'en- 
semble de la durée de vie d'une action ou d'une 
opération, il s'agit donc d'un cumul d'économies 
d'énergies espéré : l'unité de mesure est ainsi le 
kWh d'énergie finale cumulée et actualisée. 
Dans les cas présentés pour le transport de 
marchandises, ces durées de vie s'étendent 
de 1 an (lubrifiant moteur performant) à 12 
ans (unité de transfert intermodal rail-route). 
L'installation d'une plate-forme de transfert 
intermodal rail-route en région représente 77 % 
du total des économies qui seront générées.  

Bornes de recharge pour véhicules électriques en Nord-Pas de Calais, 2014

Source : Etalab. Réalisation : DREAL/SIC

L'EFFICACITÉ GRÂCE AUX AMÉLIORATIONS TECHNIQUES
Le secteur des transports mobilise fortement l'innovation technologique 
pour réduire ses impacts. De nombreuses solutions existent, bien souvent 
spécifiques aux véhicules, aux modes de déplacements et aux organisa-
tions. Cela rend difficile l'observation de leurs gains et effets. À l'échelle 
régionale, il est possible de rendre compte de l'évolution du parc de 
véhicules électriques et des économies d'énergie réalisées grâce à des 
opérations standardisées, les Certificats d'Économies d'Énergie (CEE). 

Des sécheresses à répétition qui dessèchent 
le sous-sol des routes et fissurent les 
constructions légères, une fréquence accrue 
d’inondations qui paralysent le trafic routier, 
noient des zones habitées et fragilisent les 
fondations des ponts.. Les infrastructures de 
transport sont en première ligne face à 
l'intensification des phénomènes climatiques. 
Afin de les protéger d'un vieillissement 
prématuré, elles doivent être conçues en 
prenant en compte des chaleurs plus 
fréquentes et plus intenses, des hivers plus 
doux et plus humides, des cycles de gel/
dégel plus cadencés et des alternances 
sécheresse/humidité faisant varier la teneur 
en eau des sols argileux. Nombre de projets 
de recherche et groupes d'experts étudient 
le sujet, tels ceux de l'Iffstar(29). Ils dévelop-
pent des outils d'alerte, de diagnostic et de 
gestion afin de prendre en compte ces 
paramètres changeants et anticiper leurs 
effets sur les routes, ponts et voies ferrées.

Adaptation et  
infrastructures de transport

(28)Dont par exemple : Pays de Saint-Omer, Agglomération 
Maubeuge Val de Sambre, Communauté d'Agglomération du 
Boulonnais, Communauté Urbaine d'Arras, Ville d'Hazebrouck
(29)Institut français des sciences et technologies des transports, de 
l'aménagement et des réseaux 

Certificats d'Économies d'Énergies 
délivrés en région, pour les actions 
lancées entre 2006 et 2012 (en kWh cumac)

Source : Observatoire Climat NPdC d'après PNCEE-DREAL
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6 995
véhicules électriques dans le parc 
régional en 2014.

LE kWh CUMAC  est l'unité utilisée pour compter 
les Certificats d'Economies d'Energie. C'est une unité 
d’énergie finale économisée. L’abréviation CUMAC 
provient de la contraction de "cumulés" et "actualisés" 
car le kWh est ramené à la durée de vie du produit et 
actualisé au marché. L'actualisation consiste à accorder 
moins d'importance au kWh économisé dans le futur 
(et ce d'autant plus que le taux d'actualisation est 
élevé). Cela permet de comparer des mesures qui font 
économiser beaucoup tout de suite et des mesures qui 
font économiser peu mais sur une longue durée.
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